
Ordre de service d'action

Direction générale de l'alimentation
Sous-direction de la santé et de la protection des 
végétaux
BSV 
251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSPV/2023-69

30/01/2023

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 31/01/2023
Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 3

Objet  :  Mise  en  œuvre  en  2023 des  réseaux  nationaux  d’épidémiosurveillance  conduisant  au
Bulletin  de  santé  du  végétal  réorienté  (BSV2.0)  et  du  réseau  de  Biovigilance  (ENI),  
financés par le plan Ecophyto2+.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF

Résumé : La réorientation du BSV engagée par la DGAL est en cours de mise en œuvre depuis 
2022 par tous les partenaires du réseau (APCA et CRA, ACTA et ITA, DRAAF et DAAF). 
L'année 2023 est la première année de mise en application généralisée du BSV2.0 dans toutes les 
régions et filières financées dans ce cadre par le plan Ecophyto2+. 
La présente note précise les évolutions (clé budgétaire,..) et attendus (cofinancements, contrôle de 
second niveau ,.. ) en 2023. 

Textes de référence :Article L.251-1 du Code rural et de la pêche maritime, 
Circulaire CAB/C2009-002 du 4 mars 2009 
Instruction technique DGAL/SDSPV/2022-241 du 22/03/2022 (partie II)
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1 Pour rappel : ordonner la matrice signifie le classement par ordre décroissant des cultures suite aux évaluations 
en socle 1 des couples bio-agresseurs / cultures avec fixation d’une ou de plusieurs clés de tri au niveau régional 
= par exemple, évaluation la plus élevée d’un couple d’une culture, nombre de couples aux évaluations les plus 
élevés (au-dessus d’un seuil) entre cultures, et des combinaisons de clés éventuelles. 
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pour les calculs : base budgétaire 6.2M au niveau national  

 

 

 

Clé liste nationale : (clé 2)  

10% attribués sous forme de forfait : la culture est emblavée dans la région en question 

90% selon la SAU de la culture de LN emblavée ds la région en question / national (Agreste), si cette culture a été évaluée et identifiée comme tel en région =au moins un ON >1.9) 

Clé enjeux phyto locaux : EPL  (clé 3)  

10% attribués sous forme de forfait : la culture est emblavée dans la région en question et évaluation matrice EPL =3 

90% selon la SAU de la culture de LN emblavée dans la région en question par rapport métropole. 

Limite de dotation EPl  : 12 cultures + équivalent de 1 culture si nb de culture à EPL >12 dans une région  

Zone Clé Taux Description aux Montant (annuel)
Métropole Clé 1 70% Socle historique MétropoleClé 1 4 137 631 €                   
Métropole Clé 2 20% Liste nationale MétropoleClé 2 1 182 180 €                   
Métropole Clé 3 10% Enjeux phyto locaux MétropoleClé 3 591 090 €                      
DROM Clé 1 90% Socle historique DROMClé 1 260 188 €                      
DROM Clé 2 0% Liste nationale DROMClé 2 -  €                               
DROM Clé 3 10% Enjeux phyto locaux DROMClé 3 28 910 €                        

Région Budget Clé 1 Budget Clé 2_forfait Budget Clé 2_SAU Budget Clé 3_forfait Budget Clé 3_SAU Budget Simulé Budget 2022 Evolution A écreter A ajouter Budget suite équilibrage Evolution2
Grand-Est 480 342 €           8 961 €                          70 056 €                        5 877 €                           33 506 €                        598 741 €          686 203 €              -13% 0 18842 617 583 €                                    -10%
Nouvelle-Aquitaine 582 433 €           10 911 €                        152 755 €                      7 297 €                           91 104 €                        844 499 €          832 047 €              1% 0 0 844 499 €                                    1%
Auvergne-Rhône-Alpes 373 995 €           9 746 €                          94 913 €                        6 415 €                           72 998 €                        558 068 €          534 278 €              4% 0 0 558 068 €                                    4%
Bourgogne-Franche-Comté 317 974 €           7 434 €                          43 181 €                        5 877 €                           30 397 €                        404 862 €          454 249 €              -11% 0 3962 408 824 €                                    -10%
Occitanie 502 312 €           9 659 €                          118 582 €                      7 150 €                           98 650 €                        736 354 €          717 589 €              3% 0 0 736 354 €                                    3%
Hauts-de-France 336 397 €           10 591 €                        134 511 €                      3 428 €                           43 734 €                        528 661 €          480 567 €              10% 7328 0 521 333 €                                    8%
Normandie 247 617 €           8 937 €                          67 834 €                        979 €                              12 241 €                        337 608 €          353 738 €              -5% 0 0 337 608 €                                    -5%
Bretagne 244 954 €           8 153 €                          88 669 €                        490 €                              -  €                               342 266 €          349 934 €              -2% 0 0 342 266 €                                    -2%
Centre-Val de Loire 334 560 €           14 161 €                        101 859 €                      6 513 €                           38 954 €                        496 048 €          477 943 €              4% 0 0 496 048 €                                    4%
Corse 82 272 €             6 072 €                          5 268 €                           6 268 €                           27 589 €                        127 469 €          117 531 €              8% 0 0 127 469 €                                    8%
Ile de France 183 357 €           8 832 €                          22 517 €                        1 469 €                           29 437 €                        245 612 €          261 938 €              -6% 0 0 245 612 €                                    -6%
Pays de la Loire 243 534 €           9 411 €                          64 107 €                        4 897 €                           31 118 €                        353 067 €          347 905 €              1% 0 0 353 067 €                                    1%
PACA 207 886 €           5 350 €                          99 711 €                        2 449 €                           22 252 €                        337 648 €          296 980 €              14% 15475 0 322 173 €                                    8%
Martinique 61 197 €             -  €                              -  €                               8 799 €                           -  €                               69 996 €             67 997 €                3% 69 996 €                                       3%
Guadeloupe 52 792 €             -  €                              -  €                               1 257 €                           -  €                               54 049 €             58 658 €                -8% 54 049 €                                       -8%
La Réunion 51 987 €             -  €                              -  €                               1 257 €                           -  €                               53 244 €             57 763 €                -8% 53 244 €                                       -8%
Guyane 49 760 €             -  €                              -  €                               6 285 €                           -  €                               56 045 €             55 289 €                1% 56 045 €                                       1%
Mayotte 44 452 €             -  €                              -  €                               11 313 €                        -  €                               55 764 €             49 391 €                13% 55 764 €                                       13%



Région utiliser le mode  contraction en 2 ou 3 lettres : ARA, NA etc..

Filière indiquer la filière selon son acronyme : GC, JEVI, AF, VI, OR, LEG, PDT

Culture indiquer le nom générique de la culture en français, une ligne par culture (ex : blé)

OQ
indiquer le nom de l'OQ concerné : genre et espèce tel qu'il est listé dans le règlement UE 

/2019/2072 modifié (big act) : Ex : Thaumatotibia leucotreta. Ne pas indiquer  l'extension 

du découvreur ni le code OEPP.  

CODE OEPP ex : ARGPLE  tel que mentionné dans le big act

piéges Nb indiquer le nombre de pièges disposés

pièges Relevés indiquer le nombre de relevés effectués au total : nb pièges / nb relevés par pièges

observations 
visuelles

indiquer le nombre d'observations visuelles effectuées

suspicion indiquer  si la date, la modalité et les suites apportées (SORE , analyses, détection etc..)

commentaires 

tout commentaire particulier sur une suspicion et un commentaire général sur 

l'appréciation apportée sur le socle 3 , coté partenaires profesionnels du réseau, volonté 

de poursuivre l'expérience les années suivantes, ou pas , etc.. Et l'appréciation du SRAL . 

La partie commentaire peut donc être fusionnée par filière ou pour toute la région si les 

commentaires sont homogènes. Les difficultés rencontrées doivent également être 

reporteéesainsi que des propositions associées du SRAL



DGAL Bureau de la santé des végétaux 

à compléter et à transmettre au bureau de la santé des végétaux avant le 28/02/2023 (bsv.sdspv.dgal@agriculture.gouv.fr)

Région Filière Culture OQ CODE OEPP piéges Nb pièges Relevés ob servations visuelles suspicion

ANNEXE 2 :  Socle 3 de la matrice de priorisation  : bilan 2022



Le SI du BSV 2.0 : de quoi parle-t-on ? 



Le « SI BSV 2.0 »
=

3 outils complémentaires et 
interconnectés au service des 

rédacteurs de BSV 2.0

+
1 outil de 

collecte des 
données 

d’observation :
Vigicultures 2.0

1 plateforme 
modélisation 
des données 
collectées : 

PMES

1 outil d’aide à 
la rédaction du 

BSV 2.0 : 
Editeur de BSV

BDD 
interopérable
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API

Requêteur de données publiques

Portail Web

Saisies d’observations via 
Protocoles harmonisés
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Applications tiercesOutil de collecte national

Saisies d’observations puis envoi 
des données sur Vigicultures

PMES 
proposant 

des modèles publics

et des modèles privés
IFV, CTIFL, Arvalis…

Extraction et visualisation 
Données + sorties modèles

M
o

d
èles

Editeur de BSV 
proposant 

une mise en page facilitée 
Et une bibliothèque de 
ressources à mettre en lien 

BSV 2.0 formalisés et + complets

Ed
it

io
n

RAPPEL SUR LES OUTILS COMPOSANT LE SI BSV 2.0



• Avancement des travaux



1. Objectif opérationnel 1 : Rendre utilisable et déployer l’outil de collecte des données Vigicultures 2.0, sur l’ensemble des cultures suivies : 
toutes les filières végétales et tous les territoires. 

• Recueil des besoins et contraintes des parties prenantes 

• Mobilisation des partenaires ITA et DGAL et animation d’un groupe utilisateurs observateurs et animateurs de BSV 

• Récupération des protocoles harmonisés 

• Réalisation de maquettes et d’un prototype pour une nouvelle interface

• Conception de l’architecture technique du SI

• Schématisation détaillée du SI

• Rédaction d’un document de synthèse précisant le modèle de données, les cas d’usage et la documentation technique

• Formalisation de la gouvernance du SI rénové

• Proposition d’un schéma de gouvernance détaillé pour un fonctionnement de routine facilité

2. Objectif opérationnel 2 : Assurer une interopérabilité avec les applications tierces enrichissant le dispositif d’observation et permettre 
l’acquisition de nouvelles données (photo, capteurs...)

• Recueil des besoins et contraintes des parties prenantes 

• Mobilisation des gestionnaires d’applications tierces : IFV, FN3PT, CRIIAM, Appli Companion …

3. Objectif opérationnel 3 : Développer une plateforme de modélisation pour intégrer les modèles prévisionnels.

• Recueil des besoins et contraintes des parties prenantes 

• Mobilisation des partenaires ITA, CdAF, ONVAR  rédaction d’un programme inter-réseaux d’adaptation au aléas climatiques 
pour obtenir un cofinancement

• Premiers liens avec GT de la Plateforme Epidémiosurveillance en Santé Végétale (PESV)

• Gouvernance du projet : 

• Organisation des cellules opérationnelles élargies : 3 mai, 22 juin 2022

Projet SI BSV 2.0 
Rappel des objectifs et état d’avancement



Projet SI BSV 2.0 
Actions à venir fin 2022 et 2023

1. Objectif opérationnel 1 : Rendre utilisable et déployer l’outil de collecte des données Vigicultures 2.0, sur l’ensemble des cultures suivies : 
toutes les filières végétales et tous les territoires. 

• Développer Vigicultures 2.0 et aboutir à une nouvelle version opérationnelle

• Développements informatiques pour l’outil avec les nouvelles interfaces et la BDD entrepôt > version 2.0 (juin 2023)

• Formaliser la gouvernance du SI rénové

• Faire valider un schéma débattu en COPIL SI (fin d’année)

2. Objectif opérationnel 2 : Assurer une interopérabilité avec les applications tierces enrichissant le dispositif d’observation et permettre 
l’acquisition de nouvelles données (photo, capteurs...)

• Mise à jour de l’API pour une interopérabilité opérationnelle

• Développements informatiques pour l’API et tests de fonctionnement par les gestionnaires d’applications (fin d’année jusqu’à 
1er sem 2023)

3. Objectif opérationnel 3 : Développer une plateforme de modélisation pour intégrer les modèles prévisionnels.

• Recueil des besoins et des contributions des partenaires pour un programme à 3 ans

• Réflexion sur la connexion des modèles ITA, mobilisation des partenaires – lien avec la PESV à fixer

4. Objectif opérationnel 4 : Développer un éditeur automatisé pour les documents BSV 

• Recueil des besoins et contraintes des parties prenantes 

• Mobilisation des partenaires ITA, CdAF et DGAL et animation d’un groupe utilisateurs animateurs rédacteurs de BSV 

• Gouvernance du projet : 

• Prochaine cellule opérationnelle élargie : 30 septembre 2022

• Prochain COPIL : date à fixer
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